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Rouvre au Noireau  

   
Du 01/01/2026 au 31/12/2030 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe à la délibération n° 2025-1606 

du CC n° 31 en date du 11.12.2025 
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Dans le cadre de son 12e programme d’intervention Eau, Climat et Biodiversité (2025-2030), 
l’agence de l’eau Seine-Normandie propose aux acteurs territoriaux de se mobiliser autour 
d’un programme d’actions territorialisées, identifiées comme nécessaires à la sobriété en eau, 
la préservation des ressources en eau potable, la reconquête des milieux, la biodiversité 
associée et l’adaptation au changement climatique.  
 
Ce contrat est un outil de programmation pluriannuelle qui engage les parties sur les enjeux 
eau de leur territoire en cohérence avec les autres politiques publiques du territoire. 
 
Les maîtres d’ouvrage signataires s’engagent à mettre en œuvre les actions inscrites au 
présent contrat et identifiées comme prioritaires, dont au moins un atelier participatif à 
destination de groupes d’acteurs importants au regard des enjeux du contrat. De son côté, 
l’agence de l’eau s’engage à financer prioritairement les actions inscrites au contrat, dans la 
limite de ses contraintes budgétaires.  
 
La conduite de ces actions s’appuie sur une organisation et la mobilisation de moyens qui font 
l’objet du présent contrat. 
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ETABLI ENTRE 
 
L'agence de l'eau Seine-Normandie, établissement public à caractère administratif de l'Etat, 
créée par l’article L. 213-8-1 du code de l’environnement, inscrit à l'INSEE sous le numéro 
187 500 095 00166, représentée par sa directrice générale, dénommée ci-après "l'agence". 
 
Et 
La communauté d’agglomération « Flers Agglo », inscrite à l’INSEE sous le  
numéro 200035814 représentée par son président Mr Yves GOASDOUE, par délibération  
n° 2025-1606 du 11.12.2025, approuvant le contrat et autorisant son Président à signer le 
contrat – ci-dénommée « STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT », 
 
La communauté de Communes de Domfront Tinchebray inscrite à l’INSEE sous le numéro 
200071520, représenté par son président Bernard SOUL, par délibération 
n°………………………. du …………………… approuvant le contrat et autorisant son Président 
à signer le contrat – ci-dénommé « MAITRE D’OUVRAGE » 
 
Le Syndicat Mixte de Restauration des Rivières de la Haute Rouvre inscrit à l’INSEE sous le 
numéro 256102047, représenté par son président Jean-Claude BIGNON, par délibération 
n°………………………. du …………………… approuvant le contrat et autorisant son Président 
à signer le contrat – ci-dénommé « MAITRE D’OUVRAGE » 
 

 

Vu le code de l’environnement, 

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du Bassin Seine-Normandie 
et le programme de mesures en vigueur,   

Vu le 12e programme d’intervention de l’agence de l’eau Seine-Normandie, 

Vu la délibération n° 24-38 du conseil d’administration de l’agence de l'eau Seine-Normandie 
en date du 19 Novembre 2024 approuvant le contrat de territoire type,  

Vu la stratégie d’adaptation au changement climatique du bassin Seine-Normandie approuvée 
par le comité de bassin le 5 octobre 2023, notamment la trajectoire de sobriété détaillée dans 
son annexe 5. 

 
 

 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 
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OBJET DU CONTRAT 
 
L’objectif du contrat est d’adapter le territoire aux changements climatiques et doit viser à 
l’atteinte du bon état des eaux et la préservation de la ressource en eau et de la biodiversité. 
 
Article 1 – Territoire concerné et enjeux eau associés 
 
Le présent contrat s’applique au territoire des bassins versants de la Rouvre et du Noireau 
(hors Druance) figurant en annexe 1. 
Situé au nord-ouest du département de l’Orne, ce territoire rural se caractérise par une 
agriculture de type polycultures-élevage. La haie y est encore présente bien qu’elle tende à 
disparaître. Situé sur le bassin de l’Orne moyenne, ce territoire revêt une importance 
particulière pour la qualité de l’eau du fleuve par l’apport de ses affluents de rive gauche, la 
Rouvre et le Noireau. La restauration du bocage ainsi que la restauration hydromorphologique 
des cours d’eau incluant le rétablissement de la continuité écologique apparaissent comme 
des éléments majeurs de la reconquête de l’état des masses d’eau. 
Ainsi, les grands enjeux liés à l’eau, la biodiversité et à l’adaptation au changement climatique 
de ce territoire qui ont été retenus sont les suivants :  
 
Enjeu 1 : atteinte ou maintien du Bon Etat : lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles. 
Cet enjeu a pour objectif de traiter les problématiques de ruissellement et d’érosion des sols 
qui entraînent les polluants vers les cours d’eau et affectent leur qualité ainsi que le traitement 
des rejets ponctuels liés aux dysfonctionnements des infrastructures d’assainissement et de 
gestion des eaux pluviales. Dans le cadre de ce contrat, Il s’agit de répondre à l’enjeu de 
ruissellement et d’érosion de sols par la réalisation de programmes de recomposition 
bocagère. 
 
Enjeu 2 : restauration des milieux aquatiques et humides. Cet enjeu a pour objectif de rétablir 
la fonctionnalité des cours d’eau et de leurs zones humides associées afin d’améliorer leur 
capacité d’autoépuration et d’accroître leur résilience face aux impacts du changement 
climatique. Dans ce contrat sont notamment prévues de nombreuses actions de restauration 
hydromorphologique des cours d’eau ainsi que de rétablissement de la continuité écologique. 
 
Pour chaque enjeu les actions retenues ont été ciblées en fonction des paramètres 
déclassants les masses d’eau après expertise de l’état des lieux 2025. 
 
Les enjeux liés à chaque masse d’eau sont précisés en annexe 1.  
 
Article 2 – Contenu du programme d’actions  
  
Le contenu du présent contrat s’attache à répondre aux enjeux eau, associés au territoire dans 
le cadre des orientations du SDAGE Seine-Normandie et de la stratégie d’adaptation au 
changement climatique du bassin. 
 
Le programme retenu par les parties, présenté en annexe 2, détaille les actions prioritaires1.   
 
Il comporte également l’organisation d’un atelier participatif destiné aux acteurs du territoire 
les plus importants au regard des enjeux du contrat et aux élus en fonction à l’issue des 
élections municipales de 2026. Il sera consacré aux thématiques du grand cycle de l’eau et 

                                                           

1 Les opérations prioritaires sont celles qui font potentiellement l’objet des taux les plus élevés 
(à partir de 60%) au titre du programme d’intervention de l’agence du fait de leur impact 
significatif sur l’eau et la biodiversité sous réserve de l’instruction de la demande d’aide 
financière. 
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plus spécifiquement à la restauration bocagère, la restauration de la continuité écologique et 
la restauration hydromorphologique des cours d’eau. 
 
Ce programme d’actions porte sur une durée de 5 ans. 
 
Chaque année, la structure porteuse transmet à l’agence un point d’avancement annuel des 
actions inscrites au contrat.  
 
Le programme d’actions peut être revu à mi-parcours du contrat, en comité de pilotage. 
 
Le montant prévisionnel des actions de ce programme est estimé à 4,236 millions 
d’euros H.T. 
 

Article 3 – Durée du contrat 
 
Le présent contrat prend effet au 01/01/2026 et couvre la période du 01/01/2026. au 
31/12/2030. Soit une période de 5 ans. 
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ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
Les parties s’engagent à œuvrer à la bonne réalisation du programme d’actions selon le 
calendrier affiché. 
 
Article 4 – Engagements de l'agence  

 
L’agence s’engage à étudier, de manière prioritaire, les dossiers relevant du programme 
d’actions du présent contrat dès lors que les engagements des autres signataires définis à 
l’article 5 et 6 sont respectés. 

 
Les aides financières de l’agence s’effectuent selon les règles du programme en vigueur au 
moment de leur attribution et dans la limite de ses contraintes budgétaires.  

 
Article 5 – Engagements de la STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT  

 
La STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT s'engage, sous réserve de l’obtention de financements, 
à : 

- réaliser les actions prioritaires inscrites au contrat conformément aux termes de la 
programmation définie à l’article 2 et son annexe 2 ; 

- assurer les missions de pilotage définies à l’article 8 ; 

- assurer les missions d’animation du contrat définies à l’article 9 et soutenir l’action 
des animateurs ; 

- permettre aux animateurs de participer aux sessions d'échange et d’information 
que l’agence organise. 

 
Article 6 – Engagements des MAITRES D’OUVRAGE  

 
Les MAITRES D’OUVRAGE signataires s'engagent, sous réserve de l’obtention de 

financements, à : 

- réaliser les actions prioritaires inscrites au contrat et conformément aux termes de 
la programmation définie à l'article 2 et son annexe 2 ; 

- informer la structure porteuse du contrat de l’avancement de ces actions ; 

- assurer les missions d’animation du contrat définies à l’article 9 et soutenir l’action 
des animateurs ; 

- permettre aux animateurs de participer aux sessions d'échange et d’information 
que l’agence organise. 

  
Article 7 – Engagements des CO-FINANCEURS ou PARTENAIRES autres que l’agence 
(optionnel) 
 
Pour la mise en œuvre des actions les maitres d’ouvrages du contrat peuvent contractualiser 
auprès d’autres financeurs dans le cadre de leurs propres dispositifs. (A préciser au cas par 
cas) 
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MODALITES DE FONCTIONNEMENT, DE SUIVI, DE REVISION ET DE 
RESILIATION DU CONTRAT 

 
Article 8 – Pilotage  

 
La STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT est chargée du pilotage du contrat. Elle assure les 
fonctions suivantes : 

- coordonner la mise en œuvre du contrat avec un souci de gestion concertée et 
durable,  

- mettre en place et présider un comité de pilotage composé des représentants des 
signataires et des co-financeurs ou partenaires du présent contrat, 

- transmettre chaque année à l’agence, un point d’avancement des actions réalisées 
(montants, actions prévues/actions réalisées), 

- réunir, a minima 3 fois, le comité de pilotage sur la durée du contrat (au démarrage, 
à mi-parcours et à la fin du contrat), ainsi qu’en cas de non-respect des échéances 
prévues à l’article 2.  

- envoyer en fin de contrat et au plus tard au 1er avril 2031 un rapport technique et 
financier détaillé qui permette l’évaluation de la mise en œuvre du contrat , 

- assurer la coordination des animations associées au contrat, 

- s’assurer de la communication régulière sur la réalisation des actions. 
 

Le comité de pilotage est un organe de concertation et de coordination pour la mise en œuvre 
du contrat et notamment du programme d’actions et des animations associées. Le président 
transmet les éléments constituant l’ordre du jour au moins 15 jours avant la date de la réunion. 

 
L'avis du comité de pilotage ne s'impose ni à l’agence, ni aux autres financeurs dans leurs 
choix d’éligibilité à leurs aides financières. 

 

Article 9 – Animation  
La structure porteuse du contrat ainsi que les maîtres d’ouvrage signataires peuvent mettre 
en place une animation pour les accompagner dans la mise en œuvre des actions prévues au 
contrat. 
 
Les animations rattachées au présent contrat sont assurées par 3 postes correspondant à 3 
équivalents temps plein : 

- 1 animateur cours d’eau et 1 animateur bocage correspondant à 2 Equivalent 
Temps Plein employés par la structure porteuse Flers Agglo.   

- 1 animateur mixte cours d’eau et bocage correspondant à 1 Equivalent Temps Plein 
employé par le syndicat mixte de restauration de rivière de la Rouvre 

 
Les missions des animateurs rattachés au contrat de territoire ainsi que les modalités de mise 
en œuvre de ces animations sont précisées dans les conventions pluriannuelles d’aides 
dédiées. 
 
Article 10 – Modalités de suivi de la mise en œuvre du contrat 
 
Des objectifs de résultats sont définis pour permettre le suivi du programme des actions 
prioritaires et son évaluation précisés en annexe 3. Lorsque le contrat prévoit des actions 
d’animation, les objectifs de celles-ci sont définis par rapport à ces objectifs de résultats.  

 
Article 11 – Modalités de révision et de résiliation du contrat  
 

 Modalités de révision 
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Le présent contrat peut faire l'objet d'avenants après consultation des membres du comité de 
pilotage, en cas de changements majeurs (périmètre du contrat, programme d’actions, 
nouveaux signataires). 

 
L’accord de l’ensemble des parties est requis. Pour ce faire, la structure porteuse du contrat 
envoie le projet d’avenant par mail ou à défaut par courrier (avec accusé de réception) à 
chaque partie. 
Après réception de la proposition, chaque partie doit donner son avis dans un délai de 1 mois. 
A l’expiration de ce délai, le silence d’une partie vaut acceptation implicite de l’avenant. 
 

 Modalités de résiliation 
A l’initiative de l’agence, d’un autre financeur ou de la STRUCTURE PORTEUSE DU CONTRAT, le 
contrat peut être résilié si : 

- un engagement des parties prévu aux articles 4 à 7 n’est pas respecté. 

- à mi-parcours (soit le 31/12/2028) s’il n’y a pas engagement d’au minimum 50% 
des actions inscrites à l’annexe 2. 
 

La structure à l’initiative de la résiliation doit au préalable avoir fait une demande écrite de 
réaliser l’engagement défaillant aux parties du contrat concernées avec information à 
l’ensemble des autres signataires. 
Si aucune action n’est engagée dans un délai de 3 mois après la réception de la mise en 
demeure, la résiliation pourra être prononcée. 

 
La résiliation peut être partielle et concerner l’un des signataires qui ne respecterait pas les 
engagements du contrat.  
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Yves GOASDOUE 
Président de Flers Agglo 
Le .. / .. /..,  à …..  
 
 

Sandrine ROCARD 
Directrice générale de l’agence de l’eau 
Seine-Normandie 
Le .. / .. /..,  à …..  
 
 

Bernard SOUL 
Président de la Communauté de 
communes de Domfront-Tinchebray 
Le .. / .. /..,  à …..  
 
 

Jean-Claude BIGNON 
Président du Syndicat Mixte de 
Restauration des Rivières de la Haute 
Rouvre 
Le .. / .. /..,  à …..  
 
 

Mr Mme 
Préfet du département de l’Orne 
 
Le .. / .. /..,  à …..  
 
 

 
 

 
En 5 exemplaires comprenant 9 pages recto et les annexes suivantes, parties 
intégrantes et indissociables du contrat. 

 
 
 
 
 
 
 
 
ANNEXES DU CONTRAT DE TERRITOIRE « EAU, CLIMAT ET BIODIVERSITE » 
 
 
  Annexe 1 : Territoire concerné et enjeux eau associés du contrat ; 
 
 

  Annexe 2 : Programme d’actions détaillé du contrat ;
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ANNEXE 1 – Territoire concerné et enjeux associés du contrat 
Rouvre au Noireau  
 
Carte du territoire concerné  
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Liste des communes du territoire concerné 
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Enjeux eau et climat associés  
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ANNEXE 2 – Programme d’actions détaillé du contrat 
Enjeu(x) identifié(s) et actions retenues 

 

Actions retenues par enjeu Maître d’ouvrage Lieu Nom de la Masse d'eau Code de la Masse Domaine PAOT Objectifs à atteindre 

2026 2027 2028 2029 2030 Total

Action 1.1 Lutte contre l'érosion-ruissellement/restauration bocagère

Action 1.1.1. restauration bocagère BV de la Rouvre Syndicat de la Rouvre la Rouvre FRHR301 AGR0401 I-H-3-AGR0401-0321789

Action 1.1.2.restauration bocagère BV de la Rouvrette Syndicat de la Rouvre la Rouvrette FRHR301-I2309000 AGR0202

Action 1.1.3.restauration bocagère BV de la Gine Syndicat de la Rouvre la Gine FRHR301-I2340600 AGR0202

Action 1.1.4.restauration bocagère BV de l'Orne entre la Baize et le 

Noireau
Flers Agglo l'Orne (entre la Baize et le Noireau) FRHR299B AGR0202

Action 1.1.5.restauration bocagère BV du Noireau amont Flers Agglo le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 AGR0202

Action 1.1.6.restauration bocagère BV du Doinus Flers Agglo Le Doinus FRHR302-I2414000 AGR0202 I-H-3-AGR0202-0321786

Action 1.1.7.restauration bocagère BV de la Vère Flers Agglo la Vère FRHR305 AGR0202

Action 1.1.8.restauration bocagère BV du Hariel Flers Agglo le Hariel FRHR305-I2466000 AGR0202

Action 1.1.9.restauration bocagère BV de la Visance Flers Agglo la Visance FRHR305-I2470600 AGR0202

Action 1.1.10.restauration bocagère BV du Coisel Flers Agglo le Coisel FRHR305-I2485000 AGR0401 I-H-3-AGR0401-0321788

Action 1.1.11.réaliser un diagnostic érosion ruissellement du BV du 

Noireau aval
Flers agglo

le Noireau du confluent de la Druance au confluent de 

L'Orne
FRHR304 AGR0301 I-H-3-AGR0301-0321668

Diagnostic réalisé (en 

régie)
     -       -      -      -       -                 -   

Action 1.1.12.restauration bocagère BV du Noireau amont Domfront Tinchebray le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 AGR0202

Action 1.1.13.restauration bocagère BV de la Durance Domfront Tinchebray la Durance FRHR302-I2404000 AGR0202

Action 1.1.14.restauration bocagère BV du Vautigé Domfront Tinchebray le Vautigé FRHR302-I2407000 AGR0202 I-H-3-AGR0202-0321785

Action 1.1.15.restauration bocagère BV de la Visance Domfront Tinchebray la Visance FRHR305-I2470600 AGR0202

Action 1.1.16.réaliser un diagnostic érosion ruissellement du BV de la 

Diane
Domfront Tinchebray la Diane FRHR302-I2409000 AGR0301 I-H-3-AGR0301-0321668

Diagnostic réalisé (en 

régie)

Enjeu 2 : reconquête des milieux aquatiques et humides

Action 2.1. Restauration de cours d'eau et zones humides

Flers Agglo Landisacq Cerisy le Doinus FRHR302-I2414000 MIA0202 Travaux sur 11 650 ml  100   180             280 

Flers Agglo

Landisacq, Saint Paul, 

La Lande Patry, 

Montilly -sur-Noireau

la Visance (y compris son affluent l'Aubrière) FRHR305-I2470600 MIA0202 I-H-3-MIA0202-0321790 Travaux sur 11 300 ml    150             150 

Flers Agglo Athis Val de Rouvre le Coisel FRHR305-I2485000 MIA0202 Travaux sur  9 400 ml     90               90 

Flers Agglo Caligny, Montilly
le Noireau de sa source au confluent de la Druance (y 

compris son affluent la Vallée)
FRHR302 MIA0202 Travaux sur 4 500 ml    60               60 

Flers Agglo
Berjou, Cahan, Ménil-

Hubert-sur-Orne

le Noireau du confluent de la Druance au confluent de 

L'Orne
FRHR304 MIA0202 Travaux sur 17 100 ml  100             100 

Domfront tinchebray

Tinchebray-Bocage, 

Montsecret-

Clairefougère

la Visance (y compris son affluent l'Aubrière) FRHR305-I2470600 MIA0202 I-H-3-MIA0202-0321790 Travaux sur  6 800 ml   140             140 

Domfront tinchebray Tinchebray-Bocage, Durance (y compris son affluent le ruisseau des Landes) FRHR302-I2404000 MIA0202 Travaux sur 2 200 ml    45               45 

Domfront Tinchebray

Tinchebray-Bocage, 

Montsecret-

Clairefougère

le Noireau de sa source au confluent de la Druance (y 

compris le ruisseau des Fontaines)
FRHR302 MIA0202 Travaux sur 11 500 ml    35   110             145 

Action 2.1.2. restauration hydromorphologique

Action 2.1.2.1. restauration hydromorphologique : La Gine remise en 

fond de vallée (600 ml)
Syndicat de la Rouvre

Bellou en Houlme et 

Durcet
la Gine FRHR301-I2340600 MIA0202 600 ml      65     -      -      -       -                 65 

Action 2.1.2.2. restauration hydromorphologique Source Philippe 

(recharge en granulat) 
Syndicat de la Rouvre Bellou en Houlme Le val de breuil FRHR301-I2320600 MIA0202 950 ml      -       -      35    -       -                 35 

Action 2.1.2.3. restauration hydromorphologique (recharge 

granulométrique - Gine Amont)
Syndicat de la Rouvre La Carneille la Gine (ruisseau de Montsouris) FRHR301-I2340600 MIA0202 1300 ml      30     -      -      -       -                 30 

Action 2.1.2.4. restauration hydromorphologique (remise en fond de 

vallée + recharge granulométrique - Breuil)
Syndicat de la Rouvre Bellou en Houlme Le val de breuil FRHR301-I2320600 MIA0202 650 ml      -       50    -      -       -                 50 

Action 2.1.2.5. restauration hydromorphologique (recharge 

granulométrique - Rouvre) -
Syndicat de la Rouvre

Saint Hilaire de Briouze 

et Pointel
la Rouvre FRHR301 MIA0202 1350 ml    70               70 

Action 2.1.2.6. restauration hydromorphologique (recharge 

granulométrique - Rouvre)
Syndicat de la Rouvre Faverolles la Rouvre FRHR301 MIA0202 1100 ml    70               70 

Action 2.1.2.7. restauration hydromorphologique (recharge 

granulométrique - ruisseau du Bésier + Rouvre - cne e faverolles)
Syndicat de la Rouvre Faverolles la Rouvre FRHR301 MIA0202 750 ml    45               45 

Action 2.1.2.8. restauration hydromorphologique (recharge 

granulométrique (Ruiss. de moque souris)
Syndicat de la Rouvre Faverolles la Rouvre FRHR301 MIA0202 1200 ml      -       35    -      -       -                 35 

Action 2.1.2.9. restauration hydromorphologique : suite des travaux de 

restauration du Plancaion par le reméandrage du cours d'eau entre 

les rues Victor Hugo et Nationale (phase 2 du programme).

Flers agglo Flers le Hariel (affluent le Plancaion) FRHR305-I2466000 MIA0202 200 ml    80               80 

Action 2.1.2.10. Etude et travaux de la réouverture du ruisseau de la 

Planchette à Flers
Flers agglo

Flers, Saint Georges des 

Groseillers
la Vère (affluent la Planchette) FRHR305 MIA0202 400 ml      20  400             420 

Action 2.1.2.11. Réouverture de l'amont du ruisseau de Blanche Lande 

(rive gauche)
Flers agglo Flers la Vère FRHR305 MIA0202 400 ml    30               30 

Action 2.1.2.12. restauration hydromorphologique du parc du château 

(confluence plancaion-hariel)
Flers Agglo flers Hariel FRHR305-I2466000 MIA0202 500 ml    100             100 

Action 2.1.2.13. Tout projet de restauration hydromorphologiqque 

selon opportunité (étude et travaux)

Syndicat de la Rouvre, 

Flers agglo, Domfront 

Tinchebray

Tous les cours d'eau

Nombre d'études 

réalisées, linéaire de cours 

d'eau restauré.

              -   

Action 2.1.3. Inventaire des zones humides à enjeux dans le cadre 

du PLUi-H de Flers Agglo
Flers Agglo Tout le territoire

Rapport de l'inventaire et 

cartographie 
  100             100 

 …

Action 2.2. Restauration de la continuité écologique

Action 2.2.1. Ouvrages prioritaires

Action 2.2.1.1. ROE15792 (Seuil de dérivation du moulin du pont 

Huant)
Propriétaire Athis-Val-de-Rouvre La Rouvre FRHR301 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321810

Action 2.2.1.2. ROE105426 (Ancien seuil du moulin Pont Huant) Propriétaire Athis-Val-de-Rouvre La Rouvre FRHR301 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321811

Action 2.2.1.3. ROE27879 (Moulin de Rouvrou) Propriétaire Saint-Philbert-sur-Orne La Rouvre FRHR301 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321812

Action 2.2.1.4. ROE148274 (Seuil de laiterie Gilot) Propriétaire
Saint-Hilaire-de-

Briouze
La Rouvre FRHR301 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321829

Action 2.2.1.5. ROE27111 (Seuil de dérivation de l'ancien moulin du

château des Planches)
Flers Agglo Cahan

le Noireau du confluent de la Druance au confluent de 

L'Orne
FRHR304 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321818

Action 2.2.1.6. ROE25638 (Vannage amont de dérivation du moulin de

Cerisy)
CA Flers Agglo Cerisy Belle-Etoile le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321816

Action 2.2.1.7. ROE25619 (Seuil de dérivation de l'ancien moulin des

Vaux)
Propriétaire

Saint-Pierre-

d'Entremont
le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321815

Action 2.2.1.8. ROE95955 (Seuil de l'ancien moulin des Moutiers)
Domfront Tinchebray 

Intercom
Tinchebray-Bocage le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321825

Action 2.2.1.9. ROE25607 (Seuil de l'ancien moulin de la Roche)
CC Domfront 

Tinchebray Intercom
Saint-Pierre-d'Entremont le Noireau de sa source au confluent de la Druance FRHR302 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321814

Action 2.2.1.10. ROE 64630 (Ancien moulin de Rochefort)
Domfront Tinchebray 

Intercom
Tinchebray-Bocage La Durance FRHR302-I2404000 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321817

Action 2.2.1.11. ROE25253 (Seuil de dérivation de la Minoterie

Deslandes) 
Minoterie Deslandes Saint-Pierre-du-Regard La Vère FRHR305 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321822

Action 2.2.1.12. ROE104707 (Seuil de la dérivation de l'ancien moulin

de Champ Ferment) 
CA Flers Agglo Saint-Pierre-du-Regard La Vère FRHR305 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321819

Action 2.2.1.13. ROE25271 ( Seuil du réservoir de la Martinique) CA Flers Agglo Saint-Pierre-du-Regard La Vère FRHR305 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321823

Action 2.2.1.14. ROE95957 (Seuil de dérivation de l'ancien moulin du

Buat)
CA Flers Agglo Athis-Val-de-Rouvre La Vère FRHR305 MIA0304 I-H-3-MIA0304-0321824

Action 2.2.2. Tout autre ouvrage en fonction des opportunités 

(études et travaux)

Syndicat de la Rouvre, 

DTI, Flers agglo
Tout le territoire

Réaliser des travaux de 

restauration de la 
       5     60  118    20    15             218 

Action 2.3. Biodiversité

Action 2.3.1. Diagnostiquer les ouvrages non départementaux pour

permettre le passage de la Loutre

Syndicat de la Rouvre, 

Flers Agglo, DTI
Tout le territoire Rapport du diagnostic        3                3 

Action 2.3.2. Aménagement des cours d'eau en vue de la préservation

de la mulette perlière et l'écrevisse à pattes blanches

Syndicat de la Rouvre, 

Flers Agglo, DTI
Tout le territoire               -   

Atelier participatif Flers Agglo, DTI
Enseigner les thématiques 

du grand cycle, 
5 5

TOTAL ACTIONS 568   675  633 915 680 3 471           

2026 2027 2028 2029 2030 Total

1 technicien rivière et RCE
Flers Agglo

BV du Noireau hors 

druance 1 1
55 55 55 55 55 275

1 technicien bocage
Flers Agglo

BV du Noireau hors 

druance 1 1
45 45 45 45 45 225

1 technicien rivière et bocage
Syndicat de la Rouvre

BV de la Rouvre 1 1
53 53 53 53 53 265

TOTAL ANIMATION 3 3 153 153 153 153 153 765

            130 

planter 5 Km annuel

            375 planter 5 Km annuel    75    75    75 

   50 

     75     75 

   75    75 

Action 2.1.1. PPRMA du Noireau

Enjeu 1 : atteinte ou maintien du Bon Etat : lutte contre les pollutions diffuses et ponctuelles

Echéancier et montant annuel (k€, en HT) 

   45             225 

     75     75    75             375 

     45     45    45    45 planter 3 Km annuel

Structure d'accueil Nb de postesAnimation Lieu Nb d'ETP

Enjeu 2

Enjeu 1

Enjeu 1 et 2

Echéancier et montant annuel (M€, en HT) 
Contribution aux actions 

 Inclus dans actions PPRMA 

Réaliser des travaux de 

restauration de la 

continuité écologique :

Lancement de 2 études de 

scénario

Objectif : effacement et à 

titre exceptionnel 

équipement de 4 

ouvrages 

0 0    30    50 
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Montant prévisionnel du programme d’actions 

 

Le montant prévisionnel global du programme d’actions est de : 4 236 000 et se décompose comme suit : 
 

ENJEU MONTANT HT EN € 
Enjeu 1 975 000 

Enjeu 2 2 491 000 

Animation(s) 765 000 

Atelier participatif 5 000 

  
TOTAL 4 236 000 

 
 


